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INTRODUCTION 

Ce guide d’accompagnement est destiné aux intervenants du Réseau de santé publique en santé au 

travail (RSPSAT) afin de les aider à remplir les grilles de repérage en lien avec les vibrations. Celles-ci 

sont conçues pour faciliter l’identification du risque relié aux vibrations lors des évaluations 

sommaires. Ces grilles sont reproduites à l’annexe 1.  

 

Les grilles permettent de faire une première estimation du facteur de risque pour les secteurs 

d’activité économique (SAE) ciblés par les Programmes de santé sectoriels (PSS) des secteurs forêts 

et scieries (1-03), administration publique (3-11), et transport et entreposage (3-15). Bien sûr, les 

grilles peuvent être utilisées pour d’autres secteurs d’activité dans lesquels les vibrations pourraient 

causer une atteinte à la santé. Pour parvenir à bien cerner le niveau de risque relié à une exposition 

aux vibrations, les membres du comité de travail ont eu recours à différentes ressources reconnues 

internationalement, pour déterminer le temps maximal d’utilisation à ne pas dépasser pour chaque 

type d’équipement.  

 

Les moyens de prévention applicables apparaissent dans les aide-mémoire et seront présentés dans 

les sessions d’information destinées aux milieux de travail. 

 

Ce guide trace la marche à suivre pour bien remplir les grilles. 

 

1 MISE EN GARDE 

Les grilles de repérage ne permettent pas de réaliser une évaluation précise du risque. Toutefois, 

elles contribuent à estimer le risque de façon simple et rapide en fonction du temps d’exposition, du 

type d’équipement utilisé ainsi que des facteurs aggravants pouvant moduler le risque. Il faut donc 

considérer les grilles de repérage comme un outil d’aide à la décision. Les temps maximaux 

d’utilisation ont été calculés à partir des 25e, 50e et 75e centiles des données d’émissions vibratoires 

présentées essentiellement dans les Guides des bonnes pratiques1,2. 

 

Il existe une grande variabilité d’émission de vibrations entre deux marques d’un même type 

d’équipement et plusieurs déterminants de la situation de travail modulent l’intensité du risque. 

Parmi ceux-ci, on note l’âge et le poids de l’outil ou du véhicule, la posture de travail, la force de 

préhension, l’entretien de l’outil ou du véhicule, la présence ou non d’un dispositif anti-vibratile, les 

surfaces travaillées ou sur lesquelles le véhicule se déplace, etc.  

 

Les grilles ne doivent pas être utilisées pour d’autres usages que le repérage. Elles ne doivent pas 

être utilisées dans le cadre d’une évaluation visant à déterminer si les symptômes d’une maladie sont 

reliés au métier d’un travailleur.   
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2 MÉTHODOLOGIE  

Il n’existe pas de normes au Québec régissant les risques reliés aux vibrations. Par contre l’article 51 

de la LSST3 oblige les employeurs à fournir à leurs travailleurs la formation et les équipements 

nécessaires à la protection de leur santé et de leur sécurité.  

 

En Europe, la directive 2002/44/EC 4 rend les employeurs responsables d’éliminer ou du moins de 

réduire les risques reliés aux vibrations. La directive fixe deux seuils, soit le seuil d’action et la valeur 

limite d’exposition. Ces deux seuils sont imposés. Ceux-ci diffèrent pour les vibrations au système 

mains-bras et pour les vibrations au corps entier.  

 

Le seuil d’action  est la valeur au-delà de laquelle les employeurs ont l’obligation de contrôler le risque.  

La valeur limite d’exposition est celle au-dessus de laquelle les travailleurs ne doivent pas être exposés.  

 

Directive 2002/44/EC Vibrations au corps entier Vibrations au système mains-bras 

Seuil d’action 0,5 m / s2 2,5 m / s2 

Valeur limite d’exposition 1,15 m / s2 5 m / s2 

 

Le temps maximal d’utilisation d’un équipement représentant un risque pour la santé d’un 

travailleur, correspond au temps nécessaire pour atteindre le seuil d’action. Il est calculé en fonction 

de l’émission vibratoire d’un équipement.  

 

 
 

L’atteinte ou non du seuil d’action va dépendre de l’émission vibratoire d’un équipement et du 

temps d’exposition du travailleur. Plus l’émission vibratoire est importante plus le travailleur 

atteindra rapidement le seuil d’action.  

 

Puisque l’émission vibratoire varie en fonction de la marque d’un équipement et des facteurs 

aggravants, il a été déterminé que le 50e centile serait utilisé pour calculer le temps nécessaire à 

Temps maximal d’utilisation 
(temps nécessaire pour 

atteindre le seuil d’action  
– 50

e
 centile) 
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l’atteinte du seuil d’action, lorsque celui-ci est connu (pour plus de détails, voir les trois méthodes de 

calcul utilisées à l’annexe 2). 

 

Sélection des données d’émission vibratoire 

Les données d’émission de vibrations utilisées dans le guide d’accompagnement des grilles de 

repérage concernant les vibrations proviennent de documents européens regroupant un collectif 

d’experts internationaux.  

Lors de la recherche de données d’émission vibratoire, les Guides des bonnes pratiques1,2 de la 

Commission européenne ainsi que l’Outil Simplifié d’Évaluation du risque de Vibration (OSEV), 

développé par l’INRS, pour le corps entier5, ont été privilégiés. Lorsque les données étaient 

manquantes pour certains équipements, d’autres documents de l’Institut national de recherche et de 

sécurité (INRS)8, 9 et de l’Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail 

(IRSST)10 ont été utilisés.  
 

Évaluation du temps maximal d’utilisation 

Afin d’évaluer le temps maximal d’utilisation pour un équipement, trois méthodes de calcul ont été 

utilisées. La première a été utilisée pour tous les véhicules qui sont représentés dans l’OSEV. La 

deuxième façon de faire a été utilisée pour certains outils à main et pour les véhicules qui n’étaient 

pas dans l’OSEV. Enfin, une troisième méthode a été utilisée pour le marteau pneumatique puisqu’il 

n’était pas possible d’utiliser les deux méthodes précédentes. 
 

Afin de rendre les grilles de repérage les plus conviviales possible, les temps maximaux d’utilisation 

ont été arrondis à la demi-heure la plus près quand ceux-ci dépassaient une heure, et au quart 

d’heure le plus près, quand ils étaient de moins d’une heure. 

 

Précisons que les temps maximaux d’utilisation des équipements ont été calculés à partir des niveaux 

d’exposition émis par les équipements, en supposant que le quart de travail était de 8 heures. Par 

mesure de prévention, nous suggérons de ne pas faire d’ajustement en fonction de la durée réelle du 

quart de travail.  
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3 FONCTIONNEMENT 

Afin d’identifier si le risque relié aux vibrations est présent, lors d’un repérage, il est nécessaire de 
déterminer les équipements utilisés et leur temps d’utilisation, de noter les facteurs aggravants ainsi 
que toute autre information complémentaire utile à la prise de décision. Le recueil de l’information 
se fera par observation et discussion avec les acteurs du milieu du travail.  

3.1 Choix des grilles de repérage 

Pour les véhicules :  

Choisir dans un premier temps, la grille de repérage correspondant au SAE où sera faite l’évaluation 

sommaire (1-03, 3-11 ou 3-15). Il est possible d’utiliser ces grilles lors d’une évaluation dans un autre 

SAE.  

Pour les outils à main : 

Prenez la grille « Vibrations mains-bras » peu importe le secteur d’activité économique dans lequel 

l’évaluation sommaire est réalisée. Rappelons que dans le cadre des PSS le risque relié aux vibrations 

a été priorisé pour les mécaniciens.  

 

Quelle que soit la grille de repérage choisie, inscrire sur celle-ci l’information générale, soit le nom et 

le numéro de l’établissement ainsi que la fonction du travailleur observé. Il est recommandé de 

remplir une grille par fonction, surtout si le travailleur utilise plusieurs véhicules ou outils durant sa 

journée de travail, car l’effet des vibrations sur la santé est cumulatif.  

 

 

Scierie Karine 123 456 789 Écorceur 

Nom de l’établissement où 
est réalisée l’évaluation 

sommaire 
Numéro de l’établissement  

Fonction du travailleur 
observé  

Grille de repérage 
créée pour le 

secteur :  
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3.2 Repérage des véhicules ou outils utilisés dans le cadre d’une fonction 

Pour commencer, repérer tous les équipements qui sont utilisés dans le cadre d’une fonction. 

Plusieurs outils et véhicules sont déjà répertoriés sur les grilles, mais prenez note que ces dernières 

ne sont pas exhaustives. Celles-ci comprennent les équipements fréquemment observés dans chaque 

secteur, de même que ceux qui ont été priorisés dans les PSS.  
 

Un équipement observé dans un secteur d’activité pourrait aussi se trouver sur la grille d’un autre 

secteur; dans ce cas, utiliser la grille de repérage appropriée. Si l’équipement n’est sur aucune grille, 

remplir une case « Autre » dans la colonne « Véhicule » ou « Outil », selon le cas, en rapportant ce 

qui est observé. 
 

 

3.3 Nombre d’heures d’utilisation / jour 

Dans la deuxième colonne, vous devez inscrire le nombre total d’heures d’utilisation par jour pour 

chaque outil ou véhicule. Il est important de seulement tenir compte du temps d’exposition du 

travailleur à un équipement vibrant, c’est-à-dire quand celui-ci est en marche. Par exemple, il ne faut 

pas compter les temps d’arrêt du véhicule (lors du remplissage, pendant le dîner, etc.) ou de l’outil 

(les moments où le travailleur change un accessoire, quand il réalise des tâches n’impliquant pas 

l’outil évalué, etc.) dans le nombre d’heures d’utilisation quotidienne. Bien que plusieurs facteurs 

puissent influencer cette donnée, il s’agit d’évaluer de la façon la plus précise possible le temps 

d’utilisation des outils et équipements, pour une journée habituelle de travail. 

Ensuite, cochez « oui » ou « non » si la durée que vous venez de noter dépasse le temps maximal 

d’utilisation inscrit pour l’équipement observé. Dans l’éventualité où l’information concernant les 

facteurs aggravants n’est pas disponible, vous pouvez porter un jugement uniquement sur la 

présence du risque en fonction du temps d’utilisation. Veuillez prendre note qu’il est toutefois 

recommandé, lorsque c’est possible, de documenter la présence de facteurs aggravants puisque 

ceux-ci rendront l’évaluation plus précise et permettront de cibler d’éventuels moyens de 

prévention.  

Décapeur 

Outil (ou véhicule) 
fréquemment observé  

Case «Autre» disponible pour des équipements 
utilisés dans ce milieu de travail mais  non 

répertoriés sur les grilles 
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3.4 Facteurs aggravants 

Les facteurs aggravants jouent un rôle sur le risque à la santé associés aux vibrations. Les facteurs 

aggravants inscrits sur les grilles de repérage proviennent de la littérature et de l’OSEV. Dans la 

littérature, il n’existe pas de définition universelle pour un facteur aggravant. En effet, l’entretien 

adéquat pour un outil peut être différent pour un autre, la définition d’un sol en mauvais état varie 

selon la vocation du véhicule. Il est donc impossible d’évaluer de façon totalement objective un 

facteur aggravant. Il faut garder en tête que l’objectif de l’utilisation des grilles est de faire un 

premier repérage et non une évaluation précise. 

 
L’identification de ces facteurs, quoique difficile, est très utile. Elle permet de cibler les situations qui 
contribuent à augmenter le risque en plus de mettre en évidence des pistes sur lesquelles on peut 
apporter des mesures préventives. 
 
Pour chaque facteur aggravant, cochez si celui-ci est présent ou absent lorsque vous pouvez vous 

prononcer. Les facteurs aggravants avec des carrés noirs sont non applicables.  

En indiquant les facteurs aggravants sur la grille, la précision de l’estimation du facteur de risque relié 

aux vibrations sera plus précise. De plus, cette information supplémentaire vous aidera à déterminer 

quelles recommandations inscrire au PSSE si le risque est retenu, de même que les éléments à 

discuter avec le milieu de travail. 

 

Dans le cas des véhicules pour lesquels vous déterminez la présence ou l’absence des facteurs 

aggravants, référez-vous à l’annexe 3 « Estimation de l’exposition journalière aux vibrations au corps 

entier » afin de déterminer si le facteur de risque doit être retenu. 

 

ATTENTION : 

Si le temps d’utilisation dépasse le temps maximal d’utilisation inscrit sur la grille, après discussion 

avec la personne-ressource et le médecin responsable de votre équipe, le risque devrait être identifié 

2 h  

5 h  

x  

x  

Temps maximal 
d’utilisation 

Temps d’utilisation 
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et retenu au Programme de santé spécifique à l’établissement (PSSE). Cependant, dans une optique 

de prévention, le temps maximal d’utilisation inscrit sur la grille de repérage présuppose la présence 

d’un facteur aggravant. Il se peut donc, dans les cas où aucun facteur aggravant n’est noté, que le 

risque ne soit pas identifié. Une discussion avec la personne-ressource de votre équipe est alors utile 

afin d’éviter une surestimation du risque. 

 

De même, lorsque le temps maximal d’utilisation est respecté, une consultation auprès de votre 

personne-ressource peut être nécessaire afin de considérer l’impact des facteurs aggravants notés 

dans l’analyse du risque. Si l’information sur les facteurs aggravants n’est pas disponible, vous devrez 

estimer la présence du risque de vibrations en vous basant uniquement sur le temps maximal 

d’utilisation de l’équipement (50e centile).  

 

D’autre part, si un travailleur utilise plusieurs types d’équipement dans la même journée, ils peuvent 

tous être notés sur la même grille de repérage. Dans l’exemple de la section 3.3 de la page 

précédente, le temps maximal d’utilisation n’est pas dépassé pour chacun des véhicules lorsqu’ils 

sont pris individuellement. Par contre, comme le travailleur est exposé aux vibrations de deux 

véhicules, il est possible qu’il soit tout de même à risque. Dans ce cas, référez-vous à votre personne-

ressource afin de déterminer si le travailleur est à risque en tenant en compte de toutes les sources 

d’exposition aux vibrations auxquelles il est soumis. 
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En résumé : 
 
Si plusieurs équipements (véhicules ou outils à main) sont utilisés : discuter avec la personne-
ressource de votre équipe pour estimer la présence ou l’absence du risque à la santé relié aux 
vibrations. 
 
Si un seul équipement est utilisé et que le temps d’utilisation inscrit sur la grille dépasse le 
temps maximal d’utilisation : considérer que le risque relié aux vibrations est présent et décider 
de sa priorisation au PSSE avec le médecin responsable. 
 
Si un seul équipement est utilisé et que le temps d’utilisation inscrit sur la grille ne dépasse pas 

le temps maximal d’utilisation : la décision de considérer le risque comme étant présent ou non 

devra se faire avec la personne-ressource en tenant compte des facteurs aggravants. Une 

description complète de ces facteurs sera très utile à la discussion. Les tableaux de l’annexe 3 

pourront être consultés à titre indicatif. 

 

En l’absence de l’observation de facteurs aggravants : l’évaluation sur la présence du risque ne 

se fera qu’en fonction du temps d’utilisation. 

 

3.5 Autre information à inscrire 

La marque, le modèle et l’année de l’équipement observé peuvent être notés, si cette information 

est disponible. Elle peut vous aider à formuler certaines recommandations (par exemple, si 

l’équipement est âgé, des recommandations concernant le remplacement et certains critères d’achat 

lors du renouvellement de l’équipement sont très pertinents). 

 

Dans la case « Commentaires », toute information pertinente peut être notée. Par exemple, 

l’employeur peut vous décrire son programme d’entretien, la fréquence à laquelle il est appliqué 

(ex. : tous les mois, tous les 2500 km), ou d’autres éléments pouvant avoir un impact sur les 

vibrations émise par le véhicule ou l’outil. 

 

   

G500 2001 
Le siège n’est pas  ajusté  pour le 

conducteur. 

x  

x  

x  x  x  

x  x  x  

x  

6 :30  
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3.6 Véhicules sans données sur le temps maximal d’utilisation 

Le camion auto chargeur (1-03), le camion à bois (1-03) et l’autobus scolaire (3-15) ont été priorisés 

dans les PSS mais, il n’a pas été possible de trouver des données d’émissions vibratoires 

représentatives pour ces trois véhicules. Ces derniers se trouvent néanmoins sur les grilles de 

repérage afin que les facteurs aggravants et toutes les informations pertinentes puissent être notés.  

 

Même en l’absence d’un temps maximal d’utilisation, le fait de documenter la durée d’exposition 

quotidienne et les facteurs aggravants aide dans la prise de décision de retenir ou non les vibrations 

au corps entier.  

4 MOYENS PRÉVENTIFS APPLICABLES À L’ÉTABLISSEMENT 

Outre le fait de vous aider à prendre la décision de retenir le facteur de risque relié aux vibrations au 

PSSE, les grilles de repérage servent à déterminer les moyens préventifs à inscrire au PSSE, ainsi qu’à 

discuter des enjeux avec le milieu de travail lors de la présentation du programme ou lors de la 

session d’information (si le risque est retenu). 

 

Les informations inscrites dans la grille de repérage telles que le nombre d’heures d’utilisation, la 

présence de facteurs aggravants, ainsi que toute autre information pertinente recueillie lors de 

l’évaluation sommaire (entretien apporté aux outils ou équipements), orientera les moyens 

préventifs qui seront discutés avec le milieu de travail. 

 

En ce qui concerne les vibrations, plusieurs moyens préventifs sont à envisager. Le RSPSAT a déjà 

rendu disponible dans le portail les documents Aide-mémoire Vibrations11 (corps entier et mains-

bras; employeur et travailleurs) développés en 2014. Ces documents permettent d’informer et de 

sensibiliser les travailleurs et les employeurs. Ils comprennent une série de moyens préventifs, 

applicables en entreprise. La sensibilisation du milieu peut aussi se réaliser via une séance 

d’information.  

 

Enfin, il est possible de développer des interventions visant la réduction des risques reliés aux 

vibrations en réalisant une réduction à la source, en s’attaquant aux facteurs aggravants, en 

diminuant le temps d’exposition, etc. Bref, les intervenants du RSPSAT peuvent proposer des pistes 

de solution aux milieux de travail pour les soutenir dans l’identification et la mise en place de moyens 

de prévention. Il appartient aux entreprises de mettre en place des moyens pouvant réduire 

l’exposition de leurs employés aux vibrations.  
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GRILLES DE REPÉRAGES CONCERNANT LES VIBRATIONS 
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 À utiliser seulement à des fins d'estimation

 

 

Risque priorisé dans les PSS pour les mécaniciens 

Nom 
ÉTA. :  N

o
 ÉTA. :  Fonction :   

 

Dans le cadre de leur emploi, les travailleurs doivent-ils utiliser un ou des outils suivants durant une période de temps égale ou 
supérieure à celle indiquée? 

Outils 
N

bre 
d’heures 

d’utilisation/jour 

Facteurs aggravants 

Utilisation en 
présence de 

Froid/humidité 
Force exercée 

importante 

Manque 
d’entretien 

régulier 

Posture 
contraignante lors 
de l’utilisation de 

l’outil 

Usage autre que 
celui prévu par le 

fabricant 

Meuleuse à angle 
(grinder)* 

 

 1 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Meuleuse droite 
ou d’outillage* 

 

 

 2 h 30/j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Sableuse orbitale* 

 

 

 1 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Clé pneumatique 
(air ratchet) 

 

 2 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 
h 

 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Clé pneumatique à 
impact (impact 

wrench)* 

 
 

 1 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
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 À utiliser seulement à des fins d'estimation

 
 
 

*Source des images : Visuels réalisés par l'atelier Causse pour l'INRS pour l'outil INRS "OSEV. Outil Simplifié d'Évaluation de l'exposition aux Vibrations" téléchargeable sur le site de l'INRS 
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil39. Reproduits avec l'autorisation de l'INRS. Les images sans astérisque appartiennent au RSPSAT. 

 
 
 

Outils 
N

bre
 d’heures 

d’utilisation/jour 

Facteurs aggravants 

Utilisation en 
présence de 

froid/humidité 
Force exercée 

importante 

Manque 
d’entretien 

régulier 

Posture 
contraignante 

lors de 
l’utilisation de 

l’outil 

Usage autre que 
celui prévu par le 

fabricant 

Marteau 
pneumatique (zip 

gun)* 

 

 15 min / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Scie à chaîne* 
 

 

 1 h 30 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Débroussailleuse* 

 

 3 h 30 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Marteau piqueur* 

 

 15 min / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Autre : 
 

 X h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
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Risque priorisé dans les PSS pour : CAMIONNEURS (camion autochargeur et camion pour le transport de bois), OPÉRATEURS DE BOUTEUSE, DE NIVELEUSE, 
D’EXCAVATRICE ET PRÉPOSÉS AU CHARGEMENT/DÉCHARGEMENT 

Nom 
ÉTA. :  N

o
 ÉTA. :  Fonction :   

 

Dans le cadre de leur emploi, les travailleurs doivent-ils conduire ou opérer un des véhicules suivants 
durant une période de temps égale ou supérieure à celle indiquée? 

 

 

Véhicule 
N

bre
 d’heures 

d’utilisation/jour 

Facteurs aggravants 

Sol en 
mauvais 

état 
Vitesse 
élevée 

Véhicule 
inadapté 
au terrain 

Véhicule 
inadapté 
à la tâche 

Siège 
inadapté  

Siège en 
mauvais 

état 

Absence 
de form. 
réglage 
de siège 

Conduite 
agressive 

Débusqueuse* 
 

 

 5 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Camion 
autochargeur * 

 
 
 

Donnée non 
disponible 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Bouteur 
(bulldozer)* 

 
 

 2 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Niveleuse* 

 
 

 3 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Excavatrice 
(pelle < 25T)* 

 
 

 3 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
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*Source des images : Visuels réalisés par l'atelier Causse pour l'INRS pour la brochure INRS "Vibrations et mal de dos. Guide des bonnes pratiques en application du décret Vibrations" et pour 
l'outil INRS "OSEV. Outil Simplifié d'Évaluation de l'exposition aux Vibrations" téléchargeable sur le site de l'INRS http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil39. Reproduits avec 
l'autorisation de l'INRS. Les images sans astérisque appartiennent au RSPSAT. 
 

Véhicule 
N

bre
 d’heures 

d’utilisation/jour 

Facteurs aggravants 

Sol en 
mauvais 

état 
Vitesse 
élevée 

Véhicule 
inadapté 
au terrain 

Véhicule 
inadapté 
à la tâche 

Siège  
inadapté 

Siège en 
mauvais 

état 

Absence 
de form. 
réglage 
de siège 

Conduite 
agressive 

Tracteur forestier 
(transporteur)* 

 
 

 7 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Abatteuse multi* 
 
 

 4 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Camion à bois 

 

Donnée non 
disponible 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Excavatrice 
(pelle > 25T)* 

 

 9 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Autre : 
 

 X h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Autre : 
 

 X h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Autre : 
 

 X h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
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Risque priorisé dans le PSS pour : LES OPÉRATEURS D’ÉQUIPEMENT LOURD 

 

Nom ÉTA. :  N
o
 ÉTA. :  Fonction :   

 
Dans le cadre de leur emploi, les travailleurs doivent-ils conduire ou opérer un des véhicules suivants 

durant une période de temps égale ou supérieure à celle indiquée? 
 

Véhicule 
N

bre
 d’heures 

d’utilisation/jour 

Facteurs aggravants 

Sol en 
mauvais 

état 
Vitesse 
élevée 

Véhicule 
inadapté 
au terrain 

Véhicule 
inadapté 
à la tâche 

Siège 
inadapté  

Siège en 
mauvais 

état 

Absence 
de form. 
réglage 
de siège 

Conduite 
agressive 

Compacteur 
tandem* 

 

 5 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
 

  

Asphalteuse 

 

 1 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
 
 

  

Excavatrice 
(Pelle < 25T) * 

 3 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
 
 

  

Bouteur 
(bulldozer) * 

 
 

 2 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
 
 

  

Niveleuse* 
 

 
 
 

 3 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 
 
 

Commentaires :  
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Véhicule 
N

bre
 d’heures 

d’utilisation/jour 

Facteurs aggravants 

Sol en 
mauvais 

état 
Vitesse 
élevée 

Véhicule 
inadapté 
au terrain 

Véhicule 
inadapté 
à la tâche 

Siège 
inadapté  

Siège en 
mauvais 

état 

Absence 
de form. 
réglage 
de siège 

Conduite 
agressive 

  

Camion benne 
(rigide) * 

 
 

 2 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Décapeuse 
(scraper) * 

 

 1 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Chargeuse 
pelleteuse* 

 

 3 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

   

Compacteur 
monobille* 

 

 

 7 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Autre : 
 

 X h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Autre : 
 

 X h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Autre : 
 

 X h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

*Source des images : Visuels réalisés par l'atelier Causse pour l'INRS pour la brochure INRS "Vibrations et mal de dos. Guide des bonnes pratiques en application du décret Vibrations" et pour 
l'outil INRS "OSEV. Outil Simplifié d'Évaluation de l'exposition aux Vibrations" téléchargeable sur le site de l'INRS http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil39. Reproduits avec 
l'autorisation de l'INRS. Les images sans astérisque appartiennent au RSPSAT. 
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Risque priorisé dans le PSS pour : CAMIONNEURS, CONDUCTEURS, CARISTES ET OPÉRATEURS D’ÉQUIPEMENT LOURD 

Nom 
ÉTA. :  N

o
 ÉTA. :  Fonction :   

 
Dans le cadre de leur emploi, les travailleurs doivent-ils conduire ou opérer un des véhicules suivants 

durant une période de temps égale ou supérieure à celle indiquée? 
 

Véhicule 
N

bre
 d’heures 

d’utilisation/jour 

Facteurs aggravants 

Sol en 
mauvais 

état 
Arrêts 

fréquents 

Charge 
mal 

répartie 
Siège 

inadapté  

Siège en 
mauvais 

état 

Absence de 
form. réglage 

de siège 
Conduite 
agressive 

Autobus (autocar, 
bus) 

 
 

 9 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

 Oui  
Non  

 Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
 
 

    

Autobus scolaire 
 

 

Donnée non 
disponible 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

 Oui  
Non  

 Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 
 
 
 

Commentaires :  
 
 

  

Tracteur routier 
 
   

 

 7 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 
 
 
 

Commentaires :  
 
 

    

Camion porteur 
 

 

 5 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 
 
 
 

Commentaires :  
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Véhicule 
N

bre
 d’heures 

d’utilisation/jour 

Facteurs aggravants 

Sol en 
mauvais 

état 
Vitesse 
élevée 

Véhicule 
inadapté 
au terrain 

Siège non 
adapté  

Siège en 
mauvais 

état 

Trav. non 
formé au 

réglage de 
siège 

Conduite 
agressive 

Chariot élévateur* 

 

 3 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
 

  

Gerbeur* 

 

 7 h 30 / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  
 

  

Transpalette* 
 

 
 

 2 h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

  Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Autre : 
 
 

 X h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Autre : 
 
 

 X h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

Autre : 
 
 

 X h / j 
Oui          Non 

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

Oui  
Non  

N
bre

 total 
d’utilisation : 

 h 
 

Marque, modèle, année : 
 

Commentaires :  

  

*Source des images : Visuels réalisés par l'atelier Causse pour l'INRS pour la brochure INRS "Vibrations et mal de dos. Guide des bonnes pratiques en application du décret Vibrations" et pour 
l'outil INRS "OSEV. Outil Simplifié d'Évaluation de l'exposition aux Vibrations" téléchargeable sur le site de l'INRS http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil39. Reproduits avec 
l'autorisation de l'INRS. Les images sans astérisque appartiennent au RSPSAT. 



 

 

ANNEXE 2  
 

EXPLICATION DES MÉTHODES DE CALCUL UTILISÉES POUR DÉTERMINER 
LE TEMPS MAXIMAL D’UTILISATION 
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ANNEXE 2 : EXPLICATION DES MÉTHODES DE CALCUL UTILISÉES POUR 
DÉTERMINER LE TEMPS MAXIMAL D’UTILISATION SUR LES GRILLES DE REPÉRAGE 

Première méthode 

Le temps maximal d’utilisation a été déterminé en utilisant l’OSEV. Le temps nécessaire pour 

atteindre la valeur d’action (0,5m/s2) avec un seul facteur aggravant est considéré comme le temps 

maximal d’utilisation pour la grille de repérage.  

 

L’OSEV indique le temps maximal d’utilisation d’un véhicule en fonction du nombre de facteurs 

aggravants identifiés. Avec un seul facteur aggravant, l’OSEV calcule le temps maximal d’utilisation 

du véhicule en fonction du 50e centile. 

 

Cet exercice a ensuite été répété sans facteur aggravant dans l’OSEV afin de déterminer le temps 

maximal d’utilisation dans des conditions favorables (25e centile), ainsi qu’avec deux facteurs 

aggravants ou plus pour des conditions défavorables (75e centile). Se référer à l’annexe 3 pour les 

résultats obtenus pour les 25e, 50e et 75e centiles. 

 

La méthode 1 a été utilisée pour calculer le temps maximal d’utilisation de la majorité des véhicules.  

 
Exemple de calcul de temps maximal d’utilisation pour la débusqueuse (1ère méthode) 
 

Détermination du temps maximal d’utilisation avec l’OSEV (ci-dessous exemple pour le 50e centile) 

 
 

1 facteur aggravant 

Temps maximal d’utilisation 
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Véhicule Centile (nombre de facteurs aggravants) Temps maximal d’utilisation 

Débusqueuse 

25e centile  (aucun) 12 heures 

50e centile (un) 5 h 30 

75e centile (deux ou plus) 3 heures 

 

La valeur obtenue pour le 50e centile (5 h 30) est celle qui a été rapportée dans la grille de repérage. 

 

Deuxième méthode 

La deuxième méthode a été utilisée pour les deux véhicules qui ne sont pas dans l’OSEV (abatteuse 

multi et asphalteuse) ainsi que pour certains outils à main (car il n’existe pas d’OSEV mains-bras pour 

le moment). Pour ce faire, les valeurs du 25e et de 75e centile ont été extraites des graphiques 

présentés dans les deux guides des bonnes pratiques1,2. Puisque le 50e centile n’était pas disponible 

sur ces graphiques, la moyenne arithmétique du 25e et du 75e centile a été calculée, tel que suggéré 

sur le site de l’INRS. Actuellement, selon les données disponibles dans la littérature, il s’agit de la 

meilleure méthode pouvant être utilisée.  

 

Une fois les valeurs représentatives trouvées pour chaque équipement, la Calculette vibration 

mains-bras de l’INRS et la Calculette vibration corps entier de l’INRS ont été utilisées pour trouver le 

temps maximal d’utilisation pour atteindre le seuil d’action. 

 

Exemple de calcul de temps maximal d’utilisation pour la meuleuse droite (2e méthode) 

 

Détermination du temps maximal d’utilisation avec le graphique du Guide des bonnes pratiques 

mains-bras 

 

Outil à main Centile Accélération (m/s2) 

Meuleuse droite ou 

d’outillage 

25e centile   3,1 

75e centile  5,5 

 

Moyenne arithmétique entre le 25e et le 75e centile : 3,1 + 5,5 / 2 = 4,3 m/s2 
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Exemple du temps maximal d’utilisation avec la valeur de la moyenne (4,3 m/s2) 

 

 
 

La valeur obtenue (moyenne arithmétique entre le 25e et 75e centile) est celle qui a été reportée 

dans la calculette (4,3 m/s2). Ici, la valeur obtenue est 2 heures 42 minutes. La valeur inscrite dans la 

grille de repérage est donc 2 heures et 30 minutes (arrondissement à la demi-heure la plus près au-

delà d’une heure). 

 

La clé pneumatique n’est pas présentée dans le Guide des bonnes pratiques mains-bras1. Les données 

des 25e, 50e et 75e centiles ont donc été extraites du document no 9 de la bibliographie (INRS). 

 

3e méthode : 

Pour le marteau pneumatique, souvent utilisé dans les garages, aucune donnée n’était présente dans 

le Guide des bonnes pratiques mains-bras1. Les valeurs d’accélération obtenues dans une étude 

réalisée par l’IRSST10 ont donc été utilisées. La valeur représentative du niveau de vibrations a été 

déterminée en calculant la moyenne arithmétique entre les données minimales et maximales 

d’émission de vibrations pour cet outil.  

 

Outil Valeur minimale (garage) Valeur maximale (garage) 

Marteau pneumatique 9,89 m/s2
 18,78 m/s2 

 

Moyenne arithmétique entre le 25e et le 75e centile : 9,89 + 18,78 / 2 = 14,34 m/s2 

 

Par la suite, le temps maximum d’utilisation a été déterminé en se servant de la Calculette vibrations 

mains-bras de l’INRS, comme pour la 2e méthode (ci-dessus).   



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3 
 

ESTIMATION DE L’EXPOSITION JOURNALIÈRE AUX VIBRATIONS 
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ANNEXE 3 : ESTIMATION DE L’EXPOSITION JOURNALIÈRE AUX VIBRATIONS AU 
CORPS ENTIER 

ÉTAPE 1 : Déterminer les conditions d’utilisation des véhicules vibrants 

Référez-vous aux facteurs aggravants qui ont été documentés sur la grille de repérage. Les conditions 
d’utilisation sont : 

Conditions d’utilisation 
Nombre de facteurs aggravants notés 
sur la grille de repérage 

Valeurs d’accélération 
correspondantes 

Favorables Aucun facteur aggravant 25e centile 

Normales 1 facteur aggravant  50e centile 

Sévères 2 ou plusieurs facteurs aggravants 75e centile 

 
ÉTAPE 2 : Choisir la durée d’utilisation correspondante aux conditions d’utilisation 

Ce tableau de référence permet en un coup d’œil d’avoir une estimation du temps maximal 
d’utilisation d’un véhicule selon le nombre de facteurs aggravants notés dans la grille de repérage. 

Tableau de référence des durées d’utilisation estimées selon les conditions d’utilisation - tiré d’OSEV – INRS 

Véhicules
 

Conditions d’utilisation 

Durée d’utilisation
 

Favorables Normales Sévères 

Débusqueuse 12 h 5 h 30 3 h 

Bouteur 3 h 30 2 h 30 1 h 30 

Niveleuse 5 h 30 3 h 2 h 

Excavatrice (pelle < 25t) 6 h 30 3 h 1 h 30 

Excavatrice (pelle > 25t) > de 12 h 9 h 30 4 h 30 

Tracteur forestier  9 h 30 7 h 30 5 h 30 

Abatteuse multi 9 h 4 h 30 
1
 3 h 

Compacteur monobille 10 h 30 7 h 30 5 h 30 

Compacteur tandem > de 12 h 5 h 30 2 h 

Asphalteuse 6 h 30 1 h 
1 

30 min 

Camion benne (rigide) 4 h 2 h 30 1 h 30 

Décapeuse 1 h 1 h 30 min 

Chargeuse-pelleteuse 7 h 30 3 h 2 h 

Autobus 12 h 9 h 30 6 h 30 

Tracteur routier 12 h 7 h 30 4 h 

Camion porteur 12 h 5 h 30 2 h 30 

Chariot élévateur 5 h 30 3 h 2 h 

Gerbeur > de 12 h 7 h 30 4 h 30 

Transpalette 3 h 2 h 1 h 

                                                
1
 Moyenne arithmétique. 25

e
 et 75

e
 centiles proviennent du document 2 de la bibliographie 
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Estimation de l’exposition journalière aux vibrations mains-bras 

Selon la littérature, en ce qui concerne les vibrations au système mains-bras, il n’y a pas 
d’équivalence comme dans le cas des vibrations au corps entier entre le nombre de facteurs 
aggravants et la valeur d’accélération qui doit être choisie (25e, 50e ou 75e centiles). Les 25e et 75e 
centiles présentés ci-dessous le sont donc à titre indicatif seulement et doivent être consultés avec la 
personne-ressource de votre équipe afin de déterminer si le risque doit être retenu ou non au 
programme de santé.  

Ces temps maximaux d’utilisation correspondent aux temps requis pour atteindre le seuil d’action en 
fonction de l’émission vibratoire du 25e centile, de la moyenne arithmétique (du 25e centile et du 
75e centile) et du 75e centile de chaque outil.  

Ce tableau permet d’obtenir rapidement une estimation du temps maximal d’utilisation quotidien 
d’un outil en fonction du contexte de travail, lorsqu’il y a par exemple présence de facteurs 
aggravants notés dans la grille de repérage.  

Tableau de référence des durées d’utilisation estimées - tiré du Guide des bonnes pratiques en matière de 
vibrations mains-bras – Commission européenne 

Outil à main 

Conditions d’utilisation 

Durée d’utilisation 

25e centile 
Moyenne arithmétique 
(du 25e centile et du 75e centile) 

75e centile 

Meuleuse à angle 3 h 30 1 h 30 1 h 

Meuleuse droite ou 
d’outillage 

5 h 2 h 30 1 h 30 

Sableuse orbitale 1 h 1 h 45 min 

Clé pneumatique 3 h 30 2 h 30 2 1 h 

Clé pneumatique à impact 2 h 1 h 30 min 

Marteau pneumatique 30 min 3 15 min 15 min 3 

Scie à chaîne 2 h 1 h 30 1 h 

Débroussailleuse 6 h 30 3 h 30 2 h 

Marteau piqueur 30 min 15 min 15 min 

                                                
2
  50

e
 centile. Provient du document n

o
 9 de la bibliographie 

3
  Durées calculées à partir de valeurs minimales et maximales de vibrations. Extraites du document n

o
 10 de la 

bibliographie 
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